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évaluation de la sécurité struturale – COI, COII

durée d’utilisation restante en année
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évaluation de la sécurité struturale – BWK III, BWK II-s, BWK II-i
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Figure 75
Représentation graphique 
des limites des interven-
tions nécessaires, pro-  
portionnées et dispropor-
tionnées pour l’amélio- 
ration de la sécurité para- 
sismique pour différentes 
classes d’ouvrages avec 
αmin 0,25 et αmin 0,40.  
Les mesures proportion-
nées qui conduisent à  
un facteur de conformité 
αint d’au moins 1 doivent 
en principe être mises  
en œuvre.

Correction:
CO III, CO II-s, COII-i
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Spectre de dimensionnement pour les périodes de vibration fondamentale dans la zone du plateau:

Sd = 2,5 ∙ γf ∙ 
agd

g
 ∙ 

S

q
 = 2,5 ∙ 1,0 ∙ 

1,0 m/s2

9,81 m/s2
 ∙ 

1,7

1,5
 = 0,289

avec:
γf = facteur d’importance
agd = valeur de dimensionnement de l’accélération du sol
g = accélération de la pesanteur
q = coefficient de comportement
S = paramètre dans la détermination du spectre de réponse élastique
Sd = valeur spectrale du spectre de dimensionnement

Force de remplacement horizontale:

Fd = Sd (T1) ∙ ∑ j (Gk + ∑ ψ 2 ∙ Qk)j = 0,289 ∙ 861 kN = 249 kN

Détermination de la force de remplacement horizontale due à l’action  
sismique en tenant compte des moments de torsion

Comme les éléments de contreventement sont 
 disposés symétriquement dans les deux directions 
principales, la torsion due à l’excentricité acci-
dentelle est prise en compte approximativement 
selon la norme SIA 261, chiffre 16.5.2.7, avec une 

augmentation forfaitaire de 5 % de la force, ce qui 
repose sur l’hypothèse d’un diaphragme de toiture 
rigide. Il en résulte une force horizontale par élé-
ment de stabilisation:

Fd,E = 
Fd

4
 ∙ 1,05 = 

249 kN

4
 ∙ 1,05 = 65 kN

Détermination de la force de remplacement due à la stabilisation, au vent et à la torsion

Les poteaux des parois extérieures constituent 
 l’appui des sommiers en bois lamellé-collé de la 
structure de toiture. L’effort de stabilisation Fd,S,  

en supposant des appuis fixes, peut être déterminé 
comme suit:

Situation de dimensionnement déterminante:

Poids propre + charges permanentes + actions du vent + action concomitante neige

Qd = γG ∙ Gk + γQ ∙ Qk,W + ψ0 ∙ Qk,S

avec Gk charges de la structure de toiture, de la toiture et des parois:

Gk = A ∙ qk,D + 2 ∙ (B + L) ∙ H

Gk = 16,3 m ∙ 20,3 m ∙ 2,3 kN/m2 + 2 ∙ (16,3 m + 20,3 m) ∙ 7,0 m ∙ 0,39 kN/m2

Gk  = 961 kN

Avec Qk,S charge de neige comme action concomitante:

Qk,S = A ∙ qk,S

Qk,S = 16,3 m ∙ 20,3 m ∙ 2,1 kN/m2 = 695 kN

ψ0 = 1 – 
60

820
 = 0,93

SIA 261 formule (261.32), 
tableaux (261.24), 
(261.25), (265.14 resp. 
figure 71)

SIA 261 formule (261.41)

. gk,AW

Correction: g

Correction:
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Propriétés des barres de substitution équivalentes dans le modèle FEM

Barres équivalentes aux ossature bois calculées selon équ. (55) et (56)

 

Parois en bois lamellé collé

1) valable pour le pied de paroi, KDF est deux fois plus petit au passage des étages.
2) avec un joint vertical de panneaux 
3) avec deux joints verticaux de panneaux 
4) sans joints vertical de panneaux
5) Em,mean = 11 500 N/mm2 ∙ 120 mm / 160 mm

Cas 1: méthode des forces de remplacement

Les forces de remplacement déterminées sur les 
étages Fd,i sont appliquées en tant que forces sur-
faciques agissant horizontalement. L’excentricité 
accidentelle est prise en compte par une force 
 trapézoïdale agissant le long du long pan de la 

structure, qui augmente linéairement de 0,7 fois  
à 1,3 fois la force surfacique déterminée (Fd,i/A).  
La résultante de la force sismique est ainsi décalée 
de 5 %.

Cas 2: méthode du spectre de réponse

Les modes de vibration pris en compte sont suffi-
samment nombreux pour que la somme des masses 
modales effectives atteigne 90 % de la masse 
 totale de l’ouvrage. Pour les deux types de 
construction, cela correspond à la prise en compte 
de trois modes de vibration dans la  direction x et de 
deux modes de vibration dans la direction y. Les 
actions permanentes et variables sont admises en 
tant que masses d’étage. L’effet de  torsion dû à 
l’excentricité accidentelle dans les deux directions 

principales est pris en compte à hauteur de 5 %. 
Lors de l’analyse dynamique, il en résulte des pé-
riodes de vibration fondamentale dans la zone du 
plateau, aussi bien pour la construction à ossature 
bois que pour la construction en lamellé-croisé (cf. 
figure 11). Cela permet de s’assurer que la compa-
raison entre les  ré sultats des différentes méthodes 
de calcul n’est pas influencée par les périodes de 
vibration fondamentales dans la branche descen-
dante. 

désignation
longueur  

[mm]
largeur  
[mm]

EErsatz 

[N/mm2]
GErsatz 

[N/mm2]
KDF

1)  
[MNm/rad]

1.1/1.2 2400 100 13 800 2312) 2246

2.1/2.2 4800 100 6900 2543) 7806

A.1/B.1 1600 100 20 700 2544) 972

A.2/B.2 4800 100 6900 2543) 9582

désignation
longueur  

[mm]
largeur  
[mm]

Em,mean
5) 

[N/mm2]
Gmean 

[N/mm2]
KDF

1)  
[MNm/rad]

1.1/1.2 2400 160 8625 650 1831

2.1/2.2 4800 160 8625 650 8402

A.1/B.1 1600 160 8625 650 584

A.2/B.2 4800 160 8625 650 10 503

Correction: croisé
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Vérification de la prise en compte des effets du 2e ordre

Conformément aux chapitres 7.4.4 et 7.4.5, il 
convient de vérifier si les effets du second ordre 
doivent être pris en compte dans le cas de charge 
du séisme. Dans cet exemple d’application, le 
 déplacement relatif entre étages de la surélévation 
a été pris en compte dans le modèle de structure 

porteuse pour déterminer le coefficient de sensibi-
lité Θ. Même avec un saut de rigidité de 200, le 
coefficient de sensibilité Θ est nettement inférieur 
à 0,1, c’est pourquoi il n’est pas nécessaire de tenir 
compte des effets du 2e ordre dans le cas de charge 
séisme.

Résumé des résultats et comparaison des méthodes de calcul

La figure 10.3-4 présente une vue d’ensemble des 
résultats des analyses. Il faut noter que les sauts  
de rigidité ont été déduits des exemples de parois 
de la figure 29. Les résultats des calculs manuels 
avec la formule pour éléments de construction non 
structuraux et ceux de la méthode des forces de 
remplacement (MFR) avec différentes hypothèses 
sur la hauteur d’encastrement sont représentés. La 
courbe noire en trait plein montre les résultats  
des calculs pour différents sauts de rigidité avec  
la méthode du spectre de réponse (MSR). Les deux 

zones plausibles pour la construction en lamellé-
croisé ou en ossature bois sont représentées en 
ombré. Si le contreventement de la surélévation est 
réalisé en bois lamellé-croisé, on obtient dans ce 
cas une plage prévisible de saut de rigidité com-
prise entre un facteur 2 et un facteur 10 environ. Si 
la surélévation est contreventée avec des parois à 
ossature bois, le saut de rigidité peut se situer entre 
un facteur 7 et 130. Enfin, le résultat du cas de 
charge vent, y compris la force de stabilisation 
 (direction y), est représenté à titre de comparaison.

Plus le saut de rigidité est important, plus l’action 
sur la surélévation augmente. L’effort tranchant 
dans les combles se situe dans une plage comprise 
entre 149 kN (κ = 1) et 191 kN (κ = 200). Jusqu’à 
un saut de rigidité d’un facteur 100 environ, il en 
résulte pour la MSR un effort tranchant dans la 
surélévation inférieur à l’effort tranchant détermi-
né selon la formule pour les éléments de construc-
tion non structuraux. L’effort tranchant obtenu 
avec la MFR, en tenant compte de l’horizon d’en-

castrement au niveau des fondations, est supérieur 
à l’effort tranchant obtenu avec la MSR jusqu’à  
une différence de rigidité d’un facteur 15. L’effort 
tranchant calculé avec la MFR en tenant compte de 
l’horizon d’encastrement au sommet de l’existant 
n’est que de 43 à 55 % de celui de la MSR. L’effort 
tranchant maximal résultant de la situation de 
 dimensionnement vent et forces de stabilisation ne 
représente qu’environ 36 % de l’effort tranchant  
le plus faible résultant de la MSR.

MSR pour divers sauts de rigidité
éléments non structuraux équ. (261.49)

MFR cas 2: horizon encastrement 
au niveau fondations

MFR cas 1: horizon encastrement 
au sommet existant 
cas de charge vent incl. stabilisation

saut de rigidité κ

Figure 10.3-4
Comparaison des résultats des différentes méthodes de calcul. Complément : Il faut tenir compte du fait que la 
présence de parois plus longues peut entraîner des sauts de rigidité nettement plus élevés, lesquels doivent être 
étudiés au cas par cas. La figure 10.3-4 présente le saut rigidité pour des parois d’une longueur de 1,25 m.
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Voir TCB1 p. 21

Dans cet exemple d’application, il s’agit de montrer 
dans quelle mesure les propriétés de rigidité des 
diaphragmes de paroi et de plancher influencent la 
répartition des forces sur les différentes parois. 
Pour ce faire, une analyse de sensibilité est effec-
tuée en combinant les différentes rigidités des 
 éléments de construction du système de contre-

ventement. L’exemple a été volontairement simpli-
fié afin que les résultats de différents cas limites 
puissent être comparés. C’est pourquoi, dans la 
cage d’escalier notamment, le système de contre-
ventement a été modélisé avec des parois indivi-
duelles plutôt qu’avec un noyau à section mono-
lithique.

Données de l’objet
Un immeuble de bureaux de quatre étages est 
conçu comme une construction hybride. L’ouvrage 
mesure 25,00 m de long (direction x) et 12,00 m de 
large (direction y) et 13,00 m de haut. La structure 

porteuse est contreventée par des voiles en béton 
armé et en bois lamellé-croisé. Les parois en bois 
lamellé-croisé sont continues sur toute la hauteur 
de l’ouvrage (parois d’un seul tenant).

Les parois se trouvent dans un local bien aéré, chauffé en hiver. (teneur en eau du bois: 9 ± 3 %, Classe 
d’humidité 1 avec ηw = 1,0).

Figure 10.5-1
Plan de la construction hybride de quatre niveaux.
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 10.5 Répartition des forces sismiques dans une construction hybride

Correction: croisé
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Part de déformation due à la rigidité  
des moyens d’assemblage

uk = s0 ∙ 
av

Kser ∙ nB ∙ nVR ∙ lw

∙ (2 ∙ hw ∙ npl + 2 ∙ lw ∙ nph) (38)

Part de déformation due à la sollicitation  
à l’effort normal des montants

uE = s0 ∙ 
2

3
 ∙ 

lw 2

E0,mean ∙ AKF

 + 
hw 2

E0,mean ∙ ARi

 ∙ 
hw

lw

 (40)

Part de déformation due à la déformation 
en cisaillement du revêtement

uG = s0 ∙ 
hw

G0,mean ∙ t ∙ nB

  (39)

Part de déformation due à l’enfoncement  
de la filière basse perpendiculaire au fil

uc = 1 mm ∙ 
s0,k

fc,90,k

 ∙ 
hw

Aef

  (41)

Fv

lw

h w
lpl

h p
l

uk

Fv

lw

h w

uE

lpl

h p
l

Fv

lw

h w

uG

uCFv

lw

h w

Part de déformation due à la rigidité des ancrages 
en traction

ut = 
s0 ∙ lw ∙ hw

lred

 ∙ 
1

Kser,Z

  (42)

Part de déformation due à la rigidité  
des ancrages en cisaillement

uv = 
s0 ∙ lw

Kser,V ∙ nVS

  (43)

utFv

lred

h w

uvFv

lw

h w

 ∙ 
hw

lw

 ∙ 
hw

lw

Correction:

Correction:
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Ressort en rotation pour la prise en compte des ancrages et raccords

KDF,i = 2 ∙ Kser ∙ 
lred

2

2

 (57)

avec:
KDF,i = constante de ressort en rotation de l’ancrage resp. des raccords [kNm/rad]
Kser = module de glissement de l’ancrage et des raccords [kNm]
lred = espacement effectif de l’ancrage et des raccords [m]

Rigidités des barres équivalentes de substitution dans les deux directions principales

Si la période de vibration fondamentale d’une 
structure doit être déterminée à l’aide d’une barre 
de substitution dans chaque direction principale, 
alors les parois doivent être regroupées en une 

seule barre dans chaque direction x et y. Les 
 modules E et G équivalents, et les constantes de 
ressort de torsion peuvent être déterminés à l’aide 
des équations suivantes.

Module élastique E équivalent d’une barre de substitution

EErsatz,x,y = 
Σ  

i = 1

n

 EErsatz,i ∙ lw,i 3

l 3 
Ersatz,x,y

 (58)

avec:
EErsatz,x,y = module élastique de la barre de substitution pour une console encastrée [N/mm2]
EErsatz,i = module élastique de la paroi pour une console encastrée [N/mm2]
lw,i = longueur de la paroi [mm]
lErsatz,x,y = longueur de substitution de la paroi [mm]

Module de cisaillement G équivalent d’une barre de substitution

GErsatz,x,y = 
Σ  

i = 1

n

 GErsatz,i ∙ lw,i 3

lErsatz,x,y

 (59)

avec:
GErsatz,x,y = module de cisaillement de la barre de substitution pour une console encastrée [N/mm2]
GErsatz,i = module de cisaillement d’une paroi pour une console encastrée [N/mm2]
lw,i = longueur de la paroi [mm]
lErsatz,x,y = longueur de substitution de la paroi [mm]

Constante de ressort en rotation de l’ancrage resp. des raccords de la barre de substitution

KDF,x,y = Σ  
i = 1

n

 KDF,i (60)

avec:
KDF,x,y = constante de ressort en rotation de l’ancrage resp.des raccords [kNm/rad]

Correction: kN/m

Correction: sans exposant 3
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